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Son rôle :

 Le référent des féminines doit participer à l’optimisation des liaisons entre :
Les acteurs du club et les élus

Le club et les partenaires socio-éducatifs

Le club et les instances du football

 Il doit avoir une bonne connaissance de l’ensemble de la pratique féminine

 Il peut faire partie du conseil d’administration du club

Ses missions : 

- Assurer la promotion et la communication 

- Aider à la structuration du club et assurer sa pérennité.

- Démarrer une piste de réflexion sur l’école de foot féminine ou approfondir sa mise en place.

- Construire et assurer l’accueil des féminines doit faire partie du projet club

- Ne pas vouloir rendre autonome et/ou en marge la section féminine par rapport au reste du club

L’intégration du public féminin peut dynamiser la vie du club et apporter un équilibre.
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